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II faut croire que le resultat de leur enquete fut concluant ;

peu de temps apres, les sceurs Anselme quittaient les bords
de la Venoge pour ceux de l'Areuse oü elles furent tres heu-

reuses, sans que je sache cependant si elles eurent beaucoup
d'enfants.

Ad. BESSON.

UNE SUPPLIQUE DE LANJUINAIS

Principal du College de Moudon.

M. Marc Henrioud a naguere fait connaitre aux amis
de l'histoire vaudoise, la figure originale du principal Lan-
juinais. 1 Nous apportons notre petite contribution ä l'histoire

penible de ce professeur. II s'agit d'une lettre ecrite le

17 j anvier 1801, adressee au president de la Chambre

administrative du Leman. Le scripteur y etale ses ennuis ma-
teriels. II y a dix mois qu'il ne regoit rien et qu'il ne sait

comment entretenir ses « alentours ». Le malheur semble

s'acharner sur Lanjuinais. II porte avec d'autres le poids de

speculations malheureuses qui ont jete le trouble dans la

ville de Moudon. II est atteint d'hydropisie. Cependant,

comme bien d'autres, ä cette epoque oü les caisses de l'Etat
etaient vides, oü le plus clair du revenu consistait en four-
nitures de ble, de vin, de bois, le requerant se borne ä re-
clamer ce qui lui est du. II ne peut etre question d'une...

augmentation. Tout ce que les pasteurs, professeurs et insti-

1 Revue historique vaudoise, 1928, p. 174 et suiv.
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tuteurs peuvent esperer alors, c'est de retirer leurs traite-
ments echus depuis une annee et plus. lis ont appris, sous le

nouveau regime, a se contenter d'acomptes. L'amour des

lois et de la liberte fait le reste Voici cette missive :

« Moudon, ce 17 janvier 1801.

» Citoyen President,

» Je vous prie de representer ma triste position ä la venerable

Chambre.

» Une multitude de besoins imperieusement commandes

par une maladie de langueur depuis plus de deux ans, un

etat de souffrances qui ne fait treve que par moment pour
faire eprouver de nouvelles douleurs d'autant plus aigues ;

sans parents, sans protecteurs et sans aucune ressource quei-

conque que la mince pension dont la venerable Chambre

me fait la majeure partie, et voilä dans quelques jours dix
mois qu'on ne m'a fait passer pas la moindre chose ä valoir
et comment veut-on que je vive ; aussi mon existence est-

elle des plus miserables, de meme que celle de mes alentours,
il serait difficile de s'en faire une idee ; quelle digne recompense

p>our avoir servi un public pendant pres de 40 ans

Enveloppö il n'y a que quelques annees dans la faillite frau-
duleuse de d'Apples et blondel ptour une somme tres conSe-

quente pour moi, tourmente p>ar une quantite de revers qui
en furent une suite inevitable, epuise par le logement con-
tinuel des gens de guerre, persecute d'une maniere atroce

par la faction jacobine de Moudon, qui a merite plus d'une

fois la surveillance du gouvernement et qui n'a ete que trop
negligee, comme on le voit aujourd'hui, inalgre ma loyaute

connue, la purete de mon civisme et l'esprit de moderation

que j'ai toujours professe dans les circonstances les plus

critiques, et ma soumission entiere au nouveau gouvernement,
condamne ä vegeter miserablement dans l'indigence et toutes
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sortes de privations ; mine sourdement par une hydropisie
qui met ma patience ä toutes sortes d'epreuves et me fait
soüpirer apres une prompte delivranee, tel est en peu de

mots mon malheureux sort sur lequel il me serait si aise

d'attendrir la venerable Chambre par les Raisons les plus
touchantes, si eile avait le Loisir d'en prendre connaissance

et moi si j'avais le talent et le courage de les faire valoir.
» Y aurait-il de l'indiseretion ä prier la venerable Chambre

de vouloir bien donner des ordres pour me faire passer au

plus tot ce qui m'est dü dans des circonstances aussi deses-

perantes, j'ose tout esperer de son humanite, je me repanils

en voeux pour la constante prosperite des membres respectables

qui composent la venerable Chambre administrative ;

je la prie d'etre persuadee que malgre mes infirmites, je ne

cesse de remplir scrupuleusement les principaux devoirs
attaches ä mon etat.

» Salut et respect,

Lanjuinais,
principal du college de Moudon. »

Cette supplique, helas, n'eut pas plus de succes que les

precedentes.

Une semaine apres, soit le 24 janvier, le president ayant
transmis la requete de Lanjuinais ä la Chambre administrative,

eelle-ci decide de la renvoyer au Bureau des Domaines

et afin que rapport soit fait. Le montant du trimestre
de la pension du petitionnaire se monte ä : Pension en

argent : L. 12. En nature : Froment, 1.6, soit L. 37.8. Seigle

4.4, soit L. 63. Avoine, 3. soit L. 18, en tout L. 130.8.

Le 26 janvier, il est decide que, avant de prendre une

determination sur ce cas special, on attendra le tableau

general de l'arriere de 1799 du aux instituteurs. Le 16 fevrier
arrive : ce jour-la, la Chambre delibere qu'il n'y a pas

lieu ä prendre une decision.
L. MOGEON.
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